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Editorial
Le terme “compensation” pris dans le 
contexte de la libéralisation des échanges 
entre le Nord et le Sud peut se comprendre 
de différentes manières. En Afrique de 
l’Ouest, il est souvent employé pour quali-
ýer le ýnancement des co¾ts dôajustements 
d’un APE avec l’UE. 

Le premier article de ce numéro soutient 
toutefois que si une discussion sur le 
ýnancement des transitions et des mesures 
d’accompagnement a un sens, le terme 
de « compensation » est inapproprié et 
les négociateurs doivent tourner le dos à 
cette notion. L’article, basé sur l’analyse 
indépendante effectuée par un réseau d’or-
ganisations paysannes ACP dans le cadre de 
la revue des APE, identiýe par ailleurs les 
priorités pour qu’un APE soit réellement bé-
n®ýque, aussi bien pour lôAfrique de lôOuest 
que pour les autres régions ACP.

Une approche différente met l’accent sur le 
r¹le des compensations ýnanci¯res ¨ g®n®rer 
l’acceptation politique. Le deuxième article 
démontre comment, dans les relations d’aide 
et de commerce entre l’UE et les BLNS, les 
compensations ýnanci¯res ont ®t® vers®es 
plus ¨ des ýns politiques que dôajustement 
économique. Les relations commerciales de 
ces pays membres de la SACU avec l’UE 
étant de facto réciproques du fait du TDCA 
entre cette dernière et l’Afrique du Sud, les 
conclusions sur les BLNS peuvent fournir 
des enseignements aux autres pays ACP. 

Enýn, le point sur les n®gociations des APE 
donne un aperçu de l’état d’avancement de 
ces  négociations dans les six régions. 

Nous invitons toute personne intéressée à 
contribuer d’un article pour ce bulletin.

 

Disponible sur:  www.ictsd.org/tni/eclaire.htm  &  www.acp-eu-trade.org/tni_fr

Les réseaux d’organisations paysannes de cinq sous-régions ACP 
(Afrique australe, orientale, centrale, occidentale et région Caraïbes) 
ont procédé à leur propre examen à mi parcours de l’état d’avancement 
de la négociation de l’Accord de partenariat économique (APE), en vue 
de contribuer à l’examen formel prévu à l’article 37.4 de l’Accord de 
Cotonou.  
Elles notent le retard accumulé dans la plu-
part des régions par rapport aux agendas 
retenus dans les feuilles de route conclues 
entre les Communautés économiques 
régionales et la Commission européenne. 
Elles estiment que ces retards traduisent: 

a. 	 le profond déséquilibre des capacités 
humaines et institutionnelles entre les 
parties à la négociation ; 

b. 	 la sous estimation de l’ampleur des 
réformes préalables à concevoir, 
négocier et mettre en oeuvre tant au 
niveau national que régional, pour 
créer les conditions d’une participa-
tion effective des régions ACP à un 
APE (Union douanière, tarif extérieur 
commun, politique de concurrence et 
d’investissement, mesures de facilita-
tion des échanges, harmonisation des 
normes techniques, suppression des 
obstacles techniques au commerce, 
harmonisation des normes sanitaires 
et phytosanitaires, etc.) ; et enýn, 

c. 	 les divergences de vues entre les ACP 
et la Commission européenne, sur cer-
tains points clés notamment sur le « 
contenu développement » de l’APE. 

Par conséquent, il serait extrêmement ha-
sardeux dôacc®l®rer de fa­on artiýcielle le 
processus formel de négociation pour bou-

cler co¾te que co¾te la n®gociation dans 
les prochains mois et permettre une mise 
en oeuvre de l’APE aux dates prévues, le 
1er janvier 2008. 

Le cas de l’Afrique de 
l’Ouest
La négociation APE en Afrique de l’Ouest 
(AO) a pris énormément de retard par 
rapport à l’agenda initial. Ces retards sont 
dus aux faiblesses institutionnelles des 
organes (CEDEAO et UEMOA) en charge 
de la négociation, à l’ampleur des réformes 
quôil convient de d®ýnir et dôengager, et 
enýn aux d®saccords qui subsistent entre 
les deux parties.

Logiquement, un délai supplémentaire 
apparaît indispensable pour mener à 
bien la négociation, notamment lorsqu’il 
s’agira de discuter du démantèlement des 
tarifs douaniers (ampleur et rythme de la 
libéralisation, couverture des produits) et 
du ýnancement des mesures dôajustement 
(souvent appelées par les négociateurs 
ouest-africains, les « compensations »). 

Mais surtout, il apparaît que de nombreux 
textes ont été adoptés ou sont en voie de 
l’être en vue de la création de l’Union 
douanière, de la mise en place du tarif 
extérieur commun (TEC), etc., c’est-à-dire 
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sur tous les fronts sur lesquels des réformes 
structurelles devaient être en place avant le 
changement de régime commercial. Mais 
le bât blesse au niveau de leur application 
affective qui est très loin d’être satisfai-
sante. Les fonds du 9e Fond européen de 
développement (FED) qui devaient servir 
à préparer l’entrée en vigueur de l’APE 
ne sont toujours pas engag®s alors quôils 
concernent la p®riode 2003-2007. Sur le 
plan du TEC, il y a fort à parier que les 
pays n’auront pas mis en place la nouvelle 
structure douani¯re ýn 2007. Il subsiste 
d’ailleurs des divergences sur le tarif dé-
ýnitif pour la p®riode post-transition pour 
un nombre important de produits.

Enýn, il subsiste entre lôUE et lôAO 
une divergence profonde sur le 
contenu développement de l’APE. 
La Commission européenne estime 
que le commerce est le meilleur 
moyen de créer les fondations du 
développement. Les moyens qui 
doivent être mis en place concer-
nent l’application des réformes, la 
bonne gouvernance, la lutte contre 
la corruption, l’accompagnement 
des entreprises pour la mise aux 
normes, utilisation du FED pour 
mettre en œuvre l’APE, etc. Du 
c¹t® de lôAO, on parle ýnancement 
des programmes de développe-
ment, mise à niveau des entrepri-
ses, ýnancements additionnels hors 
FED, etc.

Les principales 
propositions

Plus la discussion avance sur la préparation 
de l’APE, plus un certain nombre d’évi-
dences émergent. Ces évidences portent 
sur cinq  points : 

(i) 	 l’impréparation effective de la région 
¨ lôouverture commerciale d¯s 2008; 

(ii) 	 le contenu développement de l’APE 
et plus généralement le lien entre 
commerce et développement dans 
une perspective de développement et 
de réduction de la pauvreté ; 

(iii) 	le doute sur la pertinence de la for-
mule APE, conçue comme une zone 
de libre échange, pour adapter et 
moderniser le régime commercial 
avec l’Union européenne ; 

(iv) 	lôabsence de r®þexion g®n®rale sur 
le cadre d’insertion de l’Afrique de 
l’Ouest dans les échanges internatio-
naux ; 

(v) 	 la perte totale de sens du partena-
riat UE-ACP tel qu’il est décliné 

aujourdôhui et son incapacit® ̈  consti-
tuer le fer de lance d’une réforme mul-
tilatérale des relations économiques et 
commerciales.

Un accord envisagé dans une 
trop grande précipitation 

Pour des raisons qui tiennent à la compé-
tition entre les institutions régionales et au 
forcing de la Commission européenne, les 
pays de la région ont été engagés dans la 
négociation d’un APE sans avoir au préala-
ble clairement identiý®s leurs int®r°ts. 

La date limite de d®cembre 2007 est dict®e 
par l’expiration de la dérogation accordée 
pour le régime de Lomé/Cotonou actuel 
aux règles multilatérales négociée par 
l’UE auprès de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC). Les 13 pays les 
moins avanc®s de la r®gion b®n®ýciant 
également d’un accès libre au marché 
européen dans le cadre de l’initiative Tout 
sauf les armes (TSA), seuls les trois pays 
non PMA sont potentiellement affectés 
par la non compatibilité aux règles de 
l’OMC du régime de Lomé/Cotonou. Pour 
ces pays, il ne subsiste des préférences 
commerciales signiýcatives par rapport 
aux autres exportateurs concurrents sur 
le marché européen que pour un très petit 
nombre de produits. Or, c’est sur cette 
seule problématique que l’ensemble de 
l’architecture de l’APE se construit avec 
un choix fondamental à la clé : la création 
d’une zone de libre échange avec l’Union 
européenne, c’est-à-dire entre deux zones 
dont les niveaux de développement sont 
tout simplement incomparables.

Si les travaux ont été accélérés en vue de 
tenir lôagenda du 1er janvier 2008, deux 
aspects très importants doivent être pris 

en considération :

a. 	 Il est essentiel de disposer avant la 
signature de l’accord, d’un TEC qui 
soit conforme aux enjeux de d®velop-
pement de la région, notamment pour 
les produits agricoles.

b. 	 Les programmes de préparation à 
l’APE n’existent que sur le papier. La 
seule programmation FED régional 
(PIR) pour la p®riode 2003-2007 nôest 
toujours pas mise en îuvre ! ê lui 
seul ce fait interdit la mise en œuvre 
effective de lôAPE au 1er janvier 
2008.

Principales divergences

La principale divergence qui tra-
verse la négociation porte sur 
la façon de concevoir des APE 
orientés vers le développement. La 
Commission européenne estime 
que le commerce reste le principal 
moteur de la création de richesse et 
de recul de la pauvreté. La dimen-
sion « développement » de l’APE 
concerne les réformes que doivent 
approfondir les pays pour améliorer 
la transparence et le fonctionnement 
des marchés. Elle estime à ce titre 
que l’amélioration de la gouver-
nance et le renforcement de l’État 
de droit sont les clés pour faire du 
commerce un levier de développe-
ment, à travers l’attractivité de la 
région pour les investissements qui 

sont les moteurs de la croissance.

Ce n’est pas la vision que privilégie l’Afri-
que de l’Ouest. Du côté des négociateurs 
le sentiment qui domine est que l’ouver-
ture commerciale comporte des risques 
importants. Ces risques doivent être pris 
en compte à deux niveaux :

a.	  sur le plan de la compensation des 
pertes, notamment des pertes de re-
cettes liées au désarmement tarifaire 
vis-à-vis des importations d’origine 
européenne, mais aussi liées à la créa-
tion de la zone de libre échange intra 
régionale (désarmement tarifaire dans 
les échanges entre les pays ouest-afri-
cains) ;

b. 	 Sur le plan de la préparation et de 
l’accompagnement des secteurs de 
production, notamment au travers des 
programmes de mise à niveau.

Une ambiguïté subsiste dans la région sur 
le fait de savoir si les négociateurs lient 
ou non l’ouverture commerciale à l’ob-
tention de ýnancements additionnels pour 
les programmes dits de développement, 

« La principale 

divergence qui traverse 

la négociation porte sur 

la façon de concevoir 

des APE orientés vers le 

développement. »
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centrés sur la mise à niveau de l’appareil 
productif. Les décideurs et les négocia-
teurs r®gionaux ne font pas toujours de 
distinction très claire entre les secteurs 
qui, une fois mis à niveau, pourront en-
trer dans le schéma de libéralisation des 
échanges et les produits considérés comme 
sensibles, qu’il convient d’exclure de la 
libéralisation, partiellement ou totalement, 
provisoirement ou d®ýnitivement, car ils 
sont d’une importance stratégique. Pour 
ces produits, quel que soit leur niveau de 
compétitivité, l’État ou la communauté 
régionale doit conserver des outils d’inter-
vention et notamment pourvoir disposer du 
levier des droits de douane dans la mesure 
où ils peuvent être menacés par des varia-
tions brutales de l’environnement 
international qui n’ont rien à voir 
avec le débat sur la compétitivité. 

Manque de r®ÿexion 
interne

La tournure prise par la négocia-
tion reþ¯te le manque de r®þexion 
interne à la région sur la façon 
dont elle construit sa dynamique 
de développement et dont elle voit 
son insertion dans l’économie inter-
nationale. Le fait que la négociation 
soit portée de part et d’autre par les 
administrations du commerce dont 
la mission n’est pas de concevoir 
des stratégies de développement 
est un handicap majeur, surtout 
dans un contexte où le travail in-
terministériel et inter-institutionnel 
fonctionne mal. 

En l’absence d’une pensée autonome sur 
cette question du rapport aux autres blocs 
économiques et de son insertion interna-
tionale, l’Afrique de l’Ouest se replie sur 
des th¯ses lib®rales. Elle est d®j¨ la r®gion 
la plus libéralisée, dépendante des impor-
tations pour assurer sa sécurité alimentaire 
alors que la majorit® de sa population est 
impliquée dans la production agricole. Les 
organisations paysannes ne voient plus 
désormais pourquoi l’Afrique de l’Ouest 
devrait ouvrir ses frontières à l’Europe 
et conserver des protections à l’égard du 
reste du monde. En contrepartie de quoi 
devrait-elle le faire ?

R®pondre aux d®þs de 
l’agriculture ouest-africaine

La mise en œuvre de la politique agricole 
commune de l’AO (l’ECOWAP) est la 
principale priorité pour les organisations 
paysannes dans la région. Un APE utile 
doit avant tout être un APE qui permet de 
mettre en œuvre cette politique régionale. 

Trois enjeux sp®ciýques d®coulent de cette 
préoccupation : (i) la consolidation et le 
renforcement d’une intégration régionale 
favorable au développement des secteurs 
de production agricoles ; (ii) la moderni-
sation et l’amélioration de la compétitivité 
des secteurs productifs de la région ; et 
(iii) la maîtrise de l’insertion aux marchés 
internationaux.

Soutien oui,  
compensation non

Les négociateurs ouest-africains évoquent 
régulièrement la question de compensa-
tions que l’UE devrait prendre en charge. 

Ce vocable laisse entendre que la région 
a perdu la négociation et qu’il convient 
de lôindemniser. ê quoi peut bien servir 
de négocier un accord qui ferait reculer 
la région, alors qu’il existe un consensus 
pour considérer que les dispositions de 
Lom® nô®taient d®j¨ pas suffisamment 
favorables. On ne négocie que pour amé-
liorer sa situation, pas pour r®gresser ! 
Autant la discussion sur le ýnancement 
des transitions, sur l’accompagnement de 
secteurs productifs, etc. a un sens, autant 
le terme de compensation est inapproprié 
et signe une forme de capitulation.

Priorités pour les ACP

De manière générale, les réseaux d’organi-
sations paysannes mettent en avant quatre 
priorités pour les régions ACP: 

a. 	 Donner la priorité à l’intégration 
régionale : le développement des 
marchés régionaux est une perspec-
tive plus porteuse en matière de lutte 
contre la pauvreté et de développe-
ment économique que la croissance 

hypothétique des marchés internatio-
naux ; 

b. 	   D®ýnir un r®gime commercial fond® 
sur l’asymétrie et l’équité : c’est la 
seule façon de réduire le fossé entre 
l’UE et les ACP et de donner un 
contenu réel au principe de traitement 
spécial et différencié, reconnu tant 
au niveau de l’OMC que de l’Accord 
de Cotonou. Cette asymétrie doit 
absolument conduire à exclure les 
produits agricoles sensibles, c’est à 
dire les produits importés de l’UE et 
concurrents des ýli¯res locales dans 
les régions ACP ; 

c. 	 Améliorer la participa-
tion des organisations paysannes 
et des autres acteurs non étatiques 
dans la préparation et la négocia-
tion de l’APE : cette participation 
est, au-delà des principes de dé-
mocratie retenus dans l’Accord de 
Cotonou, un gage de la pertinence 
des choix retenus et est indispensa-
ble à une mise en oeuvre effective 
des accords conclus ; 

d. 	 Se donner du temps et 
des moyens pour mieux se préparer : 
il s’agit à la fois de mettre en oeuvre 
les politiques régionales, d’amélio-
rer l’appréciation des impacts de 
différents régimes commerciaux, 
de renforcer la capacité de chaque 
région (décideurs et acteurs de la 
société civile et du secteur privé) à 
d®ýnir une position de n®gociation 
conforme aux enjeux et aux int®r°ts 

de chaque région ACP, et à la tenir. 

A cette ýn, toutes les alternatives ¨ lôAPE 
doivent être envisagées et étudiées pour 
concevoir un environnement commercial 
r®solument orient® vers des objectifs de 
développement durable. De nouvelles 
études d’impact, incluant les impacts 
environnementaux et sociaux, doivent 
être conduites dans chaque région, en y 
associant réellement les organisations 
paysannes. 

Enfin, il convient de revoir le mandat 
de n®gociation (objectifs et structure) et 
dôenvisager lô®ch®ance de 2020 comme un 
jalon permettant de r®aliser effectivement 
les ambitions et les d®ýs de lôint®gration 
régionale des économies, des échanges et 
des sociétés. 

Notes:

1	  Cet article est basé sur les études du réseau d’organisations 
paysanne EAFF, PROPAC, ROPPA, SACAU, WINFA 
et en particulier lô®tude du R®seau des organisations 
paysannes et des producteurs agricoles de l’Afrique de 
lôOuest (ROPPA), toutes disponibles (y compris les notes 
de synthèse) sur le site www.inter-reseaux.org/article.
php3?id_article=1427

« …le terme de 

compensation est 

inapproprié et signe une 

forme de capitulation.  »
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L’aide pour le commerce comme soutien à 
l’ajustement ou compensation politique : 
Enseignements des BLNS1 De Sam van der Staak 

L’Afrique du Sud est membre de l’Union douanière de l’Afrique australe (Southern African Customs Union 
– SACU), avec le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland (BLNS). En raison de son Accord de com-
merce, développement  et de coopération (Trade and Development and Cooperation Agreement – TDCA) 
de 1999, établissant une zone de libre-échange avec l’Union européenne (UE), les États BLNS ont été de fait 
incorporés à cet accord. En échange, l’UE et l’Afrique du Sud ont offert aux pays BLNS diverses formes 
dôaide ýnanci¯re pour compenser les effets de la lib®ralisation.

On peut avoir recours à deux points de vue 
divergents peuvent être invoqués pour situer et 
comprendre la compensation pour la libéralisa-
tion des ®changes Nord-Sud. Le soutien ýnancier 
peut °tre per­u comme destin® ̈  faciliter les co¾ts 
transitoires dôajustement ®conomique qui accom-
pagnent l’introduction de la libéralisation, tels 
que la transformation des impôts, des industries 
nationales et des r®gimes judiciaires. Au lieu de 
se concentrer sur les ajustements ®conomiques, la 
perspective inverse met l’accent sur le rôle de la 
compensation ýnanci¯re ¨ g®n®rer lôacceptation 
politique dans l’instauration de la mise en confor-
mité politique. Les gouvernements des pays en 
développement étant fortement tributaires des 
fonds ®trangers, il leur est difýcile de refuser ces 
paiements de compensation. Le choix entre ces 
deux points de vue permet de clariýer la nature 
des relations actuelles entre l’UE et les BLNS 
en matière d’aide et de commerce, ainsi que les 
conséquences pour le développement économi-
que. Les relations commerciales entre les pays de 
la SACU et lôUE ®tant de facto inþuenc®es par la 
réciprocité dans le TDCA, les conclusions sur les 
États BLNS peuvent fournir des enseignements 
aux autres membres ACP.

Pressions en vue de la 
libéralisation
Le regain d’intérêt pour le non interventionnisme 
et pour le libre jeu des forces du march® dans les 
ann®es 80 a incit® les donateurs ̈  recourir ̈  lôaide 
pour promouvoir le commerce dans les pays en 
développement. L’UE l’a fait en passant de l’aide 
ýnanci¯re fond®e sur les projets ¨ lôaide ýnan-
cière basée sur les politiques, une démarche sou-
vent appelée à présent ‘aide pour le commerce’. 
Les accords de partenariat économique (APE) 
prévus dans l’Accord de partenariat de Cotonou, 
qui appelle à des échanges réciproques avec les 
blocs r®gionaux ACP, reþ¯tent cette perspective 
libérale sur le commerce et le développement.

Apr¯s 1994, lôAfrique du Sud a donn® une 
nouvelle impulsion au renforcement de la coo-
pération économique africaine, dans laquelle 
elle visait des modèles de marché reposant sur 
de hauts niveaux de libre-échange. L’Afrique 
du Sud a également fait pression en faveur de la 
libéralisation accrue des échanges dans la région 
de la SACU. Un nouvel accord d’union douanière 
a été signé par les cinq pays de la SACU, en octo-
bre 2002. De plus, les £tats BLNS doivent faire 
face à des niveaux croissants de libéralisation des 
échanges. Le récent accord de libre-échange de 
la SACU avec l’Association européenne de libre-

échange, des négociations similaires avec les 
États-Unis et d’autres pays, ainsi que les rapports 
de l’Organisation mondiale du commerce sur la 
question, corroborent ce revirement.

Lorsqu’elle est appuyée, en particulier, par ce que 
l’on appelle sa ‘coopération stratégique intense’ 
avec l’UE, la puissance économique de l’Afrique 
du Sud est assez forte pour tirer l’économie de ses 
partenaires régionaux dans une voie néolibérale. 
Les effets du TDCA sur les États BLNS, ainsi que 
le nouveau traité de la SACU, peuvent être perçus 
comme relevant d’une telle démarche.

Effets négatifs du TDCA sur les BLNS
Le TDCA a entraîné des changements beaucoup 
plus importants pour les pays BLNS que pour 
l’Afrique du Sud, car les préférences commercia-
les non r®ciproques dont ces pays b®n®ýciaient au 
titre de l’Accord de Lomé se sont érodées avec les 
échanges indirects de facto découlant du TDCA.  
La concurrence accrue avec à la fois l’UE et 
l’Afrique du Sud menaçait d’entraîner des pertes 
de production, d’emploi et de revenus. La SACU 
dispose d’une réserve commune de recettes de 
douanes et d’accise. La plupart des échanges de la 
région se faisant en direction de l’Afrique du Sud, 
on s’attendait à ce qu’un accord de libre-échange 
avec l’UE réduise de manière substantielle les 
recettes des gouvernements BLNS.

Pour faire face à ces effets potentiellement sévè-
res, les États BLNS furent amenés à instaurer des 
changements de politique : les syst¯mes ýscaux 
nationaux devaient être réformés ; les entreprises 
industrielles étaient tenues de devenir plus com-
pétitives et de développer de nouveaux produits ; 
et il fallait encourager la mise en place de régimes 
r®glementaires et judiciaires forts pour attirer 
l’investissement étranger. En contrepartie de ces 
changements, des versements de compensatoire-
res ont été proposés aux États BLNS. 

Versements de compensation
Selon Rob Davies, ¨ lô®poque Pr®sident du Co-
mité du commerce et de l’industrie au Parlement 
sud-africain, actuellement Vise-Ministre du 
commerce, l’UE avait, au cours des négociations, 
refusé de reconnaître que les effets négatifs du 
TDCA sur les £tats BLNS ®taient sufýsamment 
graves pour justiýer le versement de compensa-
tions. Davies soutient que l’UE proposait plutôt 
aux £tats BLNS divers paiements dôajustement, 
dans le cadre de programmes d’aide existants et 
de nouveaux programmes. Toutefois, cette aide 
n’étant pas réservée à la compensation, elle ne 

contraignait pas l’UE à reconnaître les dommages 
causés par le TDCA, ce qui aurait pu créer un 
précédent pour le reste de la zone ACP.

Au moins quatre programmes de compensa-
tion différents ont été établis pour prendre en 
compte les effets négatifs de la TDCA sur les 
États BLNS.

EISP
LôUE a lanc®, en 2000, son Programme de 
soutien à l’intégration économique (Economic 
Integration Support Programme ï EISP) en 
faveur des pays BLNS. Ce programme de six 
millions d’euros, pour une période de trois 
ans, cherchait à aider les pays BLNS à adapter 
leurs politiques commerciales et celles liées au 
commerce et à restructurer leurs méthodes de 
collecte de recettes.

Une évaluation minutieuse montre qu’en raison 
de la dur®e de lôEISP, des  objectifs d®ýnis, et 
du montant associ® au Programme, lôEISP est 
peu à même de  mettre en place des structures 
de transition et de préparer les États BLNS à une 
libéralisation accrue des échanges. Toutefois, les 
insufýsances du Programme ne font pas obstacle 
au point de vue de lôacceptation politique. LôEISP 
lie le décaissement de l’aide à l’acceptation du 
TDCA,  sans mise en œuvre de cibles réalisables. 
Ceci augmente la probabilité de l’acceptation 
politique du TDCA. La période de transition 
trop courte qu’il prévoit et l’imprécision de la 
d®ýnition des objectifs ont moins dôimportance 
si lôEISP a pour priorit® de garantir lôacceptation 
politique, plut¹t que de faciliter lôajustement 
®conomique. Le manque de ýnancement, auquel 
lôEISP a ®t® confront®, devient plus compr®hen-
sible si le programme indique essentiellement la 
sensibilité de l’UE aux préoccupations des États 
BLNS. Le retard de deux ans enregistré par le 
programme, et son incapacité à prendre en comp-
te les problèmes possibles au-delà de la période 
de trois ans, appuient également l’interprétation 
selon laquelle un signal à court terme était plus 
important quôun ajustement ¨ long terme.

Soutien à l’ajustement au titre du 
FED
En septembre 1999, le Directeur général pour le 
développement de la Commission européenne, 
Philip Lowe, promettait de garantir des fonds 
pour amortir l’incidence négative du TDCA. 
Plusieurs mois auparavant, lôUE avait d®j¨ vers® 
1,2 millions dôeuros au Swaziland, au titre de son 
8¯me programme FED. Ce ýnancement devait 
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aider à prendre en compte toutes retombées du 
TDCA. En septembre 2000, lôUE avait vers® 
au Swaziland une subvention de 5,6 millions 
d’euros pour aider le gouvernement à réformer 
son syst¯me de collecte de recettes. Un objectif 
principal de ce soutien était de réduire la dépen-
dance du Swaziland vis-à-vis de l’imposition 
li®e au commerce. Les deux fonds dôajustement 
n’étaient peut-être pas directement liés à l’accep-
tation du TDCA, mais il est probable qu’ils ont 
incité les États BLNS à accepter l’accord plus 
facilement. Le Lesotho (avec juste un peu plus de 
deux millions dôeuros) et le Botswana (800.000 
euros) ont b®n®ýci® dôenveloppes dôaide simi-
laires à celles accordées au Swaziland. Comme 
il semble y avoir un degré relativement élevé 
dôefýcacit®, on peut soutenir avec force que le 
mod¯le de lôajustement ®conomique explique de 
nombreux aspects des paiements au titre du 8¯me 
FED, au moins autant que le ferait l’acceptation 
politique. 

Soutien budgétaire
Aux ýns du EISP, lôengagement a ®t® pris de four-
nir un soutien budgétaire additionnel au Lesotho. 
L’UE a également pris l’engagement explicite, au 
cas où les efforts de libéralisation des échanges 
avec lôUE cr®aient des difýcult®s ýscales, de faire 
b®n®ýcier les pays les moins avanc®s (PMA) 
d’un soutien budgétaire additionnel. Un rapport 
de la Commission européenne sur le commerce 
et le développement énonce que ‘pour faciliter 
le processus dôajustement r®sultant dôaccords 
commerciaux multilatéraux et régionaux, la 
Commission a l’intention de poursuivre et d’élar-
gir ce type de soutien [budgétaire]2.’ 

Les versements au Lesotho au titre du soutien 
budgétaire, même s’ils ont, à terme, été suspen-
dus, constituent un bon exemple des paiements 
annexes. Avec des conditions relativement 
faibles, ces fonds n’ont pas de but probant en 
termes dôajustement ®conomique. Leur lien avec 
la ratiýcation du TDCA dans de telles conditions 
incite davantage à penser qu’ils fonctionnaient 
en tant qu’instrument destiné à persuader le gou-
vernement du Lesotho d’accepter la libéralisation 
accrue des échanges. Quant aux raisons pour 
lesquelles le Lesotho, plutôt que les autres pays 
BLNS, a b®n®ýci® dôun tel ýnancement, elles 
peuvent également  s’expliquer en partant du 
point de vue de l’acceptation politique. Le Leso-
tho ®tant d®j¨ assur® de b®n®ýcier dô®changes non 
réciproques avec l’UE, au titre des dispositions 
de l’initiative Tout sauf les armes, l’UE devait 
lui offrir davantage de compensation qu’aux 
autres pays BLNS.                

Soutien de l’Afrique du Sud à la 
SACU 
Le trait® de 2002 relatif ¨ la SACU contient un 
volet développement auquel l’Afrique du Sud est 
le seul contributeur net. Ce traité a été établi pour 
protéger en particulier le Lesotho, la Namibie et 
le Swaziland contre les effets négatifs découlant 
de la libéralisation des échanges bilatérale et 
multilat®rale. La dur®e, la d®ýnition des objectifs, 
le montant et le lien au TDCA, rendent le volet 
développement de la SACU incompréhensible 
dans un mod¯le dôajustement ®conomique strict. 
Toutefois, comme pour lôEISP, lôabsence de 
d®ýnition dôobjectifs et de dur®e nôest pas un 
obstacle, si le volet développement de la SACU 
est destiné à susciter l’acceptation politique. 

Bien qu’il soit peu courant d’offrir un montant 
relativement important sans sp®ciýer de ýns 
exactes, quand il sôagit de faciliter lôajustement 
®conomique, ce manque de sp®ciýcit® est tout ¨ 
fait logique si le but est de susciter un soutien 
politique. Enýn, le lien direct entre le volet 
développement et l’acceptation du traité de la 
SACU et donc du TDCA, combin® ̈  la d®ýnition 
insufýsante dôobjectifs, coµncide aussi avec cette 
dernière perspective.           

Prééminence de la compensation 
politique 
Bien que les deux perspectives sur la compen-
sation aient une certaine applicabilité et qu’elles 
puissent se recouper et coexister, les préoccupa-
tions concernant l’acceptation politique s’avèrent 
cruciales dans ces quatre programmes d’aide lié 
au TDCA. Ceci a des conséquences économiques 
et politiques importantes pour les États BLNS, 
ainsi que pour les autres États ACP, pour l’UE 
et pour l’Afrique du Sud.   

L’existence de paiements de compensation po-
litiquement orientés affecte la notion courante 
chez nombre d’États industriels avancés, selon 
laquelle l’établissement du libre-échange est 
essentiellement promu à travers un abaissement 
mutuel des obstacles au commerce. En réalité, 
des instruments de pression tels que les verse-
ments de compensatoires occupent une place 
importante dans la quête de libéralisation des 
échanges. En outre, si les versements de com-
pensation aux États BLNS sont essentiellement 
perçus comme des versements annexes politi-
ques, l’approche de ‘l’aide pour le commerce’ 
ï o½ lôaide a pour objectif de renforcer les efforts 
déployés par les pays en développement pour 
participer au système commercial multilatéral, 
en appuyant la r®forme ®conomique lib®rale ï est 
moins convaincante. 

Conséquences économiques 
En raison du d®veloppement insufýsant de me-
sures dôajustement ®conomique, la pr®paration 
fructueuse des pays BLNS à l’ouverture des 
marchés se trouve compromise. Avec les pertes 
de production, d’emploi et de revenu  attendues, 
la baisse signiýcative des recettes de douanes, et 
le manque d’instruments pour freiner ces effets, 
les économies BLNS enregistrent des pertes 
économiques sérieuses. De plus, du fait qu’il 
est nécessaire de prévoir  des paiements à base 
politique pour freiner l’opposition des gouver-
nements BLNS au TDCA, les initiatives récentes 
visant à renforcer la libéralisation des échanges 
ne résultent pas nécessairement de l’évolution 
plus globale des perspectives économiques des 
gouvernements des pays ACP. Elles peuvent 
plut¹t reþ®ter essentiellement leur vuln®rabilit® 
économique actuelle.  Lorsque les pays africains 
font preuve de coopération essentiellement en 
contrepartie de la compensation politiquement 
fondée, le scepticisme risque de rester latent. Si 
les pays en développement sont empêchés de 
décider, de manière indépendante, de la hausse 
des niveaux de libre-échange et de son mode 
d’introduction, le processus de prise de décision 
démocratique qui guide de tels changements 
drastiques se trouve perturbé. L’appropriation 
politique des politiques économiques sera com-
promise, entravant les chances d’engagement 
politique à long terme et donc, les opportunités 
de développement économique.

Compensation pour la libéralisation 
des échanges
Les pays BLNS sont en train de négocier la li-
béralisation des échanges avec les États-Unis et 
le Mercosur, tout en envisageant des discussions 
similaires avec lôInde, la Chine et le Nigeria. 
Dans le cadre de ces négociations, les États-Unis 
ont d®j¨ offert un soutien ¨ la constitution de 
capacit®, dôun montant de 2 millions de dollars, 
après que la SACU a demandé une compensation 
pour des pertes de recettes devant résulter d’un 
futur accord de libre-échange SACU/États-
Unis. Des structures similaires à celles qui sont 
apparues dans la situation du TDCA pourraient 
donc apparaître ailleurs. Avec la suspension du 
Cycle de Doha de négociations commerciales, 
en juillet 2006, les £tats ACP sont susceptibles 
de se concentrer davantage sur des accords 
commerciaux bilatéraux. L’approche adoptée 
par l’UE et l’Afrique du Sud pour rehausser 
les niveaux de libéralisation des échanges sera 
donc d’une importance encore plus grande pour 
les États ACP.

Ajustement économique, pas de 
compensation politique           
L’UE, l’Afrique du Sud et leurs partenaires ACP 
devraient sérieusement prendre en compte les 
conséquences économiques des versements de 
compensation politiquement orientés, lorsqu’ils 
élaborent leurs relations futures sur le commerce 
et l’aide. Les États ACP devraient formuler de 
manière plus forte la demande de programmes 
dôajustement au commerce effectifs et am®liorer 
leurs capacit®s de n®gociation actuelles aýn de 
rep®rer et de rejeter plus ais®ment les paiements 
de compensation inefýcaces. Les commentateurs 
ont récemment suggéré un large spectre de chan-
gements institutionnels à instaurer pour établir 
des programmes dôajustement plus efýcaces : 
le renforcement de la formation pour les négo-
ciateurs ACP ; davantage de cohérence entre les 
programmes d’aide ; l’inclusion de parties pre-
nantes plus diverses dans les pays b®n®ýciaires ; 
l’incorporation d’accords de libre-échange isolés 
dans les politiques économiques nationales plus 
larges ; le renforcement de la coopération et de 
l’évaluation mutuelle entre partenaires ACP, ce 
qui pourrait réduire l’acceptation de contreparties 
politiques. Les donateurs ïUE et Afrique du Sud 
ï devraient remodeler leurs enveloppes dôaide 
pour mieux servir les objectifs dôajustement ®co-
nomique et pour restaurer le paradigme de ‘l’aide 
pour le commerce.ô Enýn, en conformit® avec 
les fondamentaux mêmes du libéralisme et de 
la libéralisation des échanges, les donateurs de-
vraient reconsidérer le recours à des instruments 
de pression et se concentrer sur l’instauration de 
consensus à travers un abaissement mutuel des 
obstacles au commerce.   

Notes:

1	 Cet article s’inspire de la recherche menée par l’auteur 
à l’University of the Witwatersrand, à Johannesbourg, 
et publiée sous le titre Trade liberalisation and ýnancial 
compensation. The BLNS states in the wake of the EU-South 
African trade and development agreement, Rapport de 
recherche NÁ. 84, Leiden : African Studies Centre, 2006, 
http://www.ascleiden.nl/Publications/ResearchReports.
aspx . Sam van der Staak travaille comme Assistant par-
lementaire ¨ la Chambre des Repr®sentants du Pays-Bas. 
Il envisage actuellement les possibilit®s de mener une 
recherche sur les questions d’aide et de commerce dans les 
relations UE-ACP en vue de l’obtention d’un doctorat.   

 2	 Commission europ®enne. Communication from the Com-
mission to the Council and the European Parliament: trade 
and development: assisting developing countries to beneýt 
from trade. Bruxelles (18 septembre 2002), p.23.
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Le point sur les négociations des APE 
De Melissa Julian, ECDPM

Lôann®e 2007 est une ann®e cruciale pour les 
n®gociations sur les APE. Le 31 d®cembre,  
la dérogation de l’OMC pour les préférences 
commerciales au titre de l’Accord de partenariat 
économique de Cotonou entre les ACP et l’UE 
arrive à expiration. Les indications préliminai-
res émanant de la revue des négociations des 
APE devant remplacer la dérogation montrent 
qu’il y a eu beaucoup de progrès, par exemple, 
dans un accord sur les cadres et la portée et 
dans les efforts visant à accroître et à améliorer 
l’aide, ainsi que ses liens aux engagements en 
mati¯re de lib®ralisation des ®changes. Il reste 
cependant beaucoup à faire, notamment dans la 
constitution de capacités pour la négociation et 
la mise en œuvre des APE et dans la négociation 
effective sur les textes relatifs à la libéralisation 
tarifaire et aux APE. Pour progresser dans les 
négociations, il faut également un accord dans 
des domaines où il y a, à présent, des divergences 
de vues fondamentales, à savoir l’approche des 
questions de la libéralisation des échanges et du 
d®veloppement dans les APE. Il faudra peut-°tre 
davantage de temps pour conclure des APE qui 
r®aliseront les objectifs de d®veloppement. 

Afrique de l’ouest (CEDEAO) 
Les discussions lors des réunions de l’Equipe 
préparatoire spéciale régionale élargie (com-
prenant les Etats Membres de l’UE et d’autres 
partenaires au développement), en novembre 
et d®cembre 2006, ont port® sur le programme 
de l’Organisation des Nations Unies pour le 
d®veloppement industriel (ONUDI) pour le 
renforcement des capacités productives. Le 
programme se concentrera en premier lieu sur 
les recommandations du Groupe 5 concernant la 
restructuration et le mise à niveau des industries, 
en tenant compte de l’impact attendu des APE 
dans des secteurs sp®ciýques. Les r®sultats de-
vraient °tre disponibles en mai 2007 et serviront 
de base à un séminaire de restitution devant être 
organisé par la Commission européenne. Les 
participants ont également convenu de mener 
une étude d’impact sur la compétitivité et le 
relèvement, et la région a été encouragée à dé-
velopper le concept et les modalités d’un fonds 
régional APE pour la mise en œuvre des APE. 
Avec le soutien de la Commission européenne, la 
région organisera une conférence des donateurs 
lorsque le fonds sera créé.

remplacer par : : « Lors de sa réunion tenue à 
la ýn novembre, le Comit® minist®riel de suivi 
a adopté le rapport de la CEDEAO sur la revue 
des APE. Sur la base de ce document, les Minis-
tres avaient initialement proposé de reporter la 
conclusion des n®gociations sur les APE ̈  2010. 
Ils ont toutefois r®cemment accept® de ne pas 
prolonger les négociations lors d’une réunion 
conjointe des n®gociateurs en chef. Un rapport 
conjoint sur la revue des n®gociations doit encore 
être adopté dans le cadre du processus tout-ACP 
en cours et pour le Comit® conjoint des Ministres 
du Commerce pr®vu pour la ýn f®vrier.       

Les négociateurs ont adopté les rapports des 
groupes de travail techniques sur la propriété 
intellectuelle et le commerce des services. Ils ont 
également progressé dans les discussions sur le 
rapport relatif aux secteurs de production, visant 
à préparer une approche régionale d’un régime 
de lib®ralisation des ®changes et une d®ýnition 
des mesures d’accompagnement de la mise en 
œuvre des APE.

Il y a ®galement eu des progr¯s en vue de conve-
nir d’un Cadre de référence pour les APE, bien 
que des divergences persistent sur l’amélioration 
de lôacc¯s aux march®s et sur le ýnancement 
des mesures d’accompagnement de l’APE. Les 
parties ont tout de même convenu de démarrer 
les travaux sur le texte des APE au niveau 
technique, tout en poursuivant les travaux sur 
le Cadre de référence.

Afrique centrale (CEMAC)
Les Ministres et les Coordonnateurs nationaux 
APE de la CEMAC se sont r®unis le 22 novem-
bre et ont adopté une déclaration appelant à un 
dialogue avec l’UE pour combler les divergences 
sur les approches de la d®ýnition, du contenu et 
des modalités pour faciliter le relèvement de la 
production et rehausser la compétitivité des éco-
nomies et des entreprises, ainsi que sur le soutien 
à la mise en œuvre des APE. Les ministres ont 
réitéré leur appel à la mise en place d’une facilité 
sp®ciýque pour lôappui aux APE au-del¨ de 2013 
et à l’incorporation effective des recommanda-
tions de l’Equipe spéciale préparatoire régionale 
dans les programmes dôappui. Ils ont d®clar® 
que la mise en œuvre de l’APE nécessitera la 
mobilisation de ressources à long terme du 
10¯me FED et que les Programmes indicatifs 
nationaux (PIN) et r®gionaux (PIR) ®taient des 
instruments peu appropriés pour appuyer les 
mesures dôajustement aux APE.

Les Ministres et les Coordonnateurs nationaux 
ont par la suite rencontré les responsables de la 
Direction générale (DG) commerce et dévelop-
pement et les représentants des Etats Membres 
de lôUE, le 24 novembre. Les Ministres de la 
CEMAC ont été déçus par la communication 
du Directeur général de la DG développement, 
qui se contentait de réitérer la position de la DG 
commerce, axée sur les règles du commerce et de 
lôinvestissement comme moyen majeur en vue 
de la réalisation du développement. Les Minis-
tres de la CEMAC se sont dits préoccupés du 
fait que la DG commerce n’avait pas de mandat 
pour négocier les questions de développement 
et pour fournir des ressources additionnelles. La 
Commission européenne a promis de soumettre 
cette question aux Commissaires du commerce 
et du développement et de chercher à arranger 
une réunion entre les Ministres et les deux 
Commissaires.

La Commission européenne a également pré-
sent® un document de r®þexion informel portant 
sur le renforcement des capacités productives 

et sur le mise à niveau en Afrique centrale. Les 
Ministres de la CEMAC ont demandé à l’UE de 
transmettre formellement son document de ré-
þexion aux n®gociateurs en chef sur les APE.

Concernant la période de transition, la CEMAC 
soutient que la proposition européenne portant 
sur une p®riode de 10 ¨ 12 ans ne correspondait 
pas au délai requis pour que les économies de la 
région puissent s’adapter et réagir et procéder à 
lôajustement n®cessaire aux APE. Elle propose 
une p®riode de transition de 25-30 ans.

Les deux parties ont fait part de leur souhait de 
redémarrer les négociations techniques.

Afrique orientale et australe 
(AfOA)
Aucune session de n®gociation conjointe sur les 
APE n’a été tenue depuis l’ouverture, en sep-
tembre, des négociations fondées sur les textes, 
car la région AfOA (Afrique de l’est/australe) 
attendait la réponse détaillée de la Commission 
europ®enne aux propositions ýgurant dans son 
projet de texte dôAPE, pr®sent® lors de cette 
réunion.

En novembre, le Forum de négociation régional 
AfOA a convenu que les termes de référence 
de l’Equipe spéciale préparatoire régionale 
devaient être réexaminés pour permettre la 
prise en compte des évaluations de besoins 
et la programmation des ressources d’aide au 
d®veloppement li®es aux APE au-del¨ de la ýn 
des négociations APE.

Les résultats de l’Equipe spéciale préparatoire 
régionale ont été transmis à la réunion des  Mi-
nistres APE de lôAfOA, du 14 novembre. Les 
ministres ont noté avec préoccupation que l’UE 
continuait de rejeter les propositions AfOA 
visant à lier les réformes commerciales aux 
indicateurs de d®veloppement. Ils ont appel® la 
Commission européenne à prendre des engage-
ments sp®ciýques pour fournir des ressources 
ýnanci¯res additionnelles, plus ais®ment ac-
cessibles, aýn dôaider ¨ la prise en compte des 
besoins de d®veloppement identiý®s dans les 
matrices de d®veloppement de lôAfOA. Ils ont en 
outre appelé à inclure dans l’APE des mesures de 
sauvegarde, des périodes de transition adéquates 
pour la mise en œuvre des APE, l’asymétrie, la 
géométrie variable et à des indicateurs pour sur-
veiller et évaluer la mise en œuvre des APE. Pour 
les ministres, le développement doit rester un 
élément central des négociations APE avec l’UE, 
au risque sinon de compromettre la poursuite des 
négociations dans d’autres domaines et de mener 
¨ leur interruption. Ils ont ®galement insist® sur 
la nécessité de rechercher une prorogation de la 
d®rogation de lôOMC actuelle, aýn dôachever 
les négociations sur les APE.

SADC (Southern Africa 
Development Community)
Le 28 novembre, la Commission europ®enne 
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a présenté aux Etats Membres de l’UE, pour 
approbation, des propositions et visant à modi-
ýer son mandat de n®gociation dôAPE avec la 
SADC. Les propositions viennent en réponse à 
la proposition Afrique du Sud/SADC présentée 
en mars dernier à la Commission européenne 
(voir le Bulletin sur les APE antérieur). Les 
observateurs des APE ont noté que ceci pourrait 
créer un précédent et avoir des implications plus 
larges pour les ACP. 

La Commission européenne propose d’accepter 
l’Afrique du Sud dans l’APE de la SADC,  mais 
en raison de la compétitivité de l’Afrique du Sud, 
de faire une différenciation entre ses offres d’ac-
cès aux marchés à l’Afrique du Sud et à d’autres 
pays SADC, en recourant au TDCA comme base 
de référence. Ceci peut, d’ailleurs, renforcer les 
propositions faites par d’autres régions APE 
visant l’établissement de plusieurs régimes 
commerciaux au sein d’une même région.

La Commission europ®enne rejette la demande 
de la SADC visant ̈  ç contractualiser è lôInitia-
tive Tout sauf les armes sur une base non réci-
proque dans l’APE, au motif que ceci ne serait 
pas compatible avec l’OMC. Le Mozambique, 
l’Angola et la Tanzanie pourraient toutefois 
rester des b®n®ýciaires r®guliers de lôinitiative 
Tout sauf les armes et être associés à l’APE, au 
départ uniquement sur la base des dispositions 
non tarifaires, en étant exemptés des engage-
ments sur le commerce des marchandises, sous 
réserve de révisions futures.

Pour préserver la cohérence de la région SADC 
avec des régimes commerciaux distincts de 
l’UE, un système rigoureux de contrôle des 
règles d’origine et un mécanisme qui s’appli-
quera automatiquement en cas de brusques 
poussées des échanges liées au contournement 
visant la   protection  des marchés européens, 
seront établis.

La Commission européenne fait valoir que les 
engagements liés au commerce sont essentiels 
¨ la promotion de la diversiýcation et du d®ve-
loppement et doivent faire partie de l’APE, si la 
SADC souhaite améliorer l’accès au marché de 
l’UE et le soutien européen à la mise en œuvre 
de l’APE.

On attend, en février, l’accord des Etats Mem-
bres de l’UE à la proposition de la Commission 
europ®enne, pour une pr®sentation ofýcielle ̈  la 
SADC. Les négociations APE pourraient alors 
se dérouler sur cette base. Toutefois, au vu du 
retard enregistré dans les négociations, il est à 
craindre que les négociations ne soient pas ache-
v®es dôici ýn 2007 et quôil y ait lieu de proroger 
temporairement les préférences commerciales 
au titre de Cotonou jusquô¨ lôach¯vement des 
négociations sur les APE. 

Caraïbes (CARIFORUM)
 Les négociateurs principaux et ministériels 
APE du CARIFORUM et de la Commission 
europ®enne se sont  r®unis ýn novembre. Ils ont 
not® les progr¯s signiýcatifs r®alis®s dans les 
négociations car ils ont convenu de la structure 
générale et de la portée de l’APE, et de la mise 
en place d’un texte consolidé devant servir de 
base pour la phase ýnale des n®gociations. Des 
divergences de points de vue fondamentales per-

sistent toutefois, sur la nature des engagements 
APE (aux niveaux régional ou national) et sur 
lôappel du CARIFORUM ¨ des engagements 
ýnanciers contraignants allant au-del¨ du FED, 
à inclure dans l’APE, pour appuyer sa mise en 
œuvre.

D’autres négociations sont également requises 
sur la lib®ralisation des droits tarifaires ï ̈  la fois 
l’approche et l’échange effectif de demandes et 
d’offres sur les lignes tarifaires. La Commission 
européenne a convenu que les besoins de déve-
loppement du CARIFORUM pourraient justiýer 
des périodes de libéralisation des échanges allant 
jusquô¨ 25 ans pour les produits sensibles. 

Des progrès ont été réalisés dans les négo-
ciations sur les questions de développement, 
avec l’accord d’inclure dans l’APE un chapitre 
développement et les besoins de développement 
du CARIFORUM dans toutes les disciplines 
pertinentes. Des divergences subsistent toutefois 
sur le contenu et la mise en place des activités 
de coopération en vue de la mise en œuvre de 
l’APE. Les deux parties ont également convenu 
de négocier un texte sur l’APE pour garantir 
des discussions sur l’appui au développement 
post-Cotonou, apr¯s 2020.

Le CARIFORUM et la Commission europ®enne 
ont convenu d’établir un Conseil des APE qui 
aura pour mandat de mettre en œuvre et de 
réexaminer l’APE et de veiller à ce qu’il réalise 
ses objectifs de d®veloppement d®clar®s. 

Les ministres ont donné pour instruction aux 
groupes de  négociation de travailler avec le 
Groupe spécial préparatoire régional à l’iden-
tiýcation des besoins prioritaires sp®ciýques 
et à les faire concorder avec les activités de 
coopération au développement visant la mise 
en œuvre adéquate de l’APE.

Paciþque 
Une lettre adressée par les Négociateurs de haut 
rang APE de l’UE au Négociateur principal du 
Paciýque, qui a fait lôobjet dôune fuite dans la 
presse internationale, en octobre, a révélé des 
divergences majeures de points de vue dans 
les négociations APE1.  La lettre indique que 
le projet de texte juridique sur les APE propos® 
pourrait servir de base à une structure APE 
globale pour la région, mais que ce texte devrait 
subir des amendements substantiels pour être 
mutuellement acceptable. Le Négociateur prin-
cipal APE du Paciýque aurait r®pondu ¨ cette 
lettre en réitérant les raisons pour lesquelles le 
Paciýque maintenait ses positions.

Une r®union conjointe des Ministres des p°che-
ries et du commerce ACP Paciýque, tenue le 14 
novembre, a approuv® le texte juridique dôun 
projet dôAccord de partenariat multilat®ral sur 
les pêcheries, à négocier avec l’UE dans le cadre 
d’un APE global. Les Ministres ont également 
débattu de l’offre de pêche à soumettre à l’UE. 
En convenant de cette approche régionale, les 
Ministres ont également noté le droit des diffé-
rents £tats du Paciýque de n®gocier des accords 
de pêche bilatéraux avec l’UE. Les Ministres 
ont mis l’accent sur l’importance qu’il y avait à 
attirer l’investissement en vue de la croissance 
régionale du secteur et à cet égard, sur l’impor-
tance qu’il y avait à maintenir les préférences 
de pêche de l’UE et à faire amender les règles 

dôorigine de lôUE aýn dôam®liorer lôacc¯s des 
produits halieutiques de la région aux marchés 
de l’UE. Les Ministres ont également réitéré leur 
approbation des règles d’origine. Ceci était né-
cessaire pour que la r®gion tire proýt de mani¯re 
signiýcative dôun accord sur le commerce des 
marchandises qui faciliterait la croissance du 
secteur manufacturier du Paciýque.

La réunion des Ministres du commerce ACP 
du Paciýque, tenue le 16 novembre, a d®battu 
de l’incapacité perçue de l’UE à répondre de 
manière substantielle et positive aux non 
documents des ACP/Paciýque pr®sent®s lors 
des n®gociations. R®it®rant lôattachement de 
la région à conclure un APE véritable, axé sur 
le développement, les Ministres ont convenu 
dôintensiýer les interventions ̈  la fois techniques 
et politiques dans les n®gociations APE, aýn de 
faire avancer le processus. Ils ont ®galement 
porté leur attention sur la poursuite des travaux 
sur les Offres et les Demandes de biens et 
services entre les ACP Paciýque et lôUE, d®j¨ 
bien avancés, et ont donné une orientation en ce 
sens. Ils ont en outre convenu de rechercher des 
ressources supplémentaires pour faire face aux 
co¾ts additionnels de lôajustement ̈  lôAPE et de 
la mise en place dôune Facilit® dôajustement ¨ 
lôAPE. Ils ont not® le besoin urgent dôidentiýer 
des projets sp®ciýques au niveau national pour 
permettre ¨ chacun des pays ACP Paciýque de 
sôajuster et de tirer proýt dôun APE.       

Notes: 

1	 Voir « Leaked letter from the EC’s Falkenberg and Man-
servisi to Tavola on Paciýc EPA è on www.acp-eu-trade.
org
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Février
1-2 	 Development Finance: Performance and Institutional Coherence 

of Multilaterals, workshop organised within the framework of the 
Global Forum on Development, OCDE — Berlin, Allemagne

5 	 Table ronde de haut niveau OMC-PNUE, Mondialisation et 
environnement: assurer la cohérence entre les régimes du 
commerce et de l’environnement

5-9 	 PNUE, Conseil d’administration/Forum ministériel mondial, vingt-
quatrième session, Nairobi

7-8 	 Conseil général de l’OMC
9 	 L’âge de la connectivité: les villes, aimants de l’espoir , États-Unis, 

New York 
9-10 	 R®union des ministres des þnances du G7, Essen, Allemagne  
12-14 	 OMC: Organe dõexamen des politiques commerciales ñ Argentine 
13-15 	 Forum mondial: la science, la technologie et la capacité 

d’innovation au service de la croissance durable et de la lutte 
contre la pauvreté, Banque Mondial — Washington DC   

15-16 	 Forum mondial de l’OCDE sur l’économie du secteur spatial, Paris
16 	 Colloques sur certaines questions relatives aux brevets: òFlexibilit®s 

dans le système des brevets”, OMPI — Genève  
22 	 Séminaire parlementaire à haut niveau sur les migrations 

internationales, OCDE — Paris
Mars 
8-30 	 OIT, Organes directeurs et ses comités, Genève
12 mars - 5 avril Conseil des droits de l’homme, quatrième session, Genève
19-23 	 CNUCED, Commission du commerce des biens et des services, et des 

produits de base, onzième session, Genève

Toutes les réunions de l’OMC ont lieu à Genève.  Veuillez prendre contact 
avec le Secr®tariat pour conýrmation des dates.
(disponible également sur www.ictsd.org/cal)

A défaut d’indication, les réunions se tiennent à Bruxelles  
Secrétariat ACP: tél: + (32 2) 743 06 00, fax: 735 55 73, 
e-mail: info@acpsec.org, Internet: http://www.acpsec.org/

Retrouvez les documents ci-dessous sur www.acp-eu trade.org/library_fr

Analyse des n®gociations dõAPE r®gionaux 2006-2008, Série d’EnBref de 
l’ECDPM No.14, novembre 2006, www.ecdpm.org/regionalepainbriefsfr

Agriculture and Development in the EPA negotiations, by J. Kasteng, 
Swedish Board of Agriculture (International Affairs Division), December 
2006, www.sjv.se 

Creating Development Friendly Rules of Origin in the EU - Final Report 
and Brieþng Paper, by J. Kennan, C. Stevens, M. Gasiorek, J. Chwiejczak, 
November 2006,  www.odi.org

Trade Capacity Development for Africa. Policy issues for African countries in 
Multilateral and regional trade negotiations, Trade Negotiations and Africa 
Series No.3, UNCTAD and UNDP, 2006, www.unctad.org 

Aid for Trade and the Post-Washington Confusion, A. Melchior, NORAD, Oslo, 
December 2006, www.nupi.no

Mid-Term Review of the Negotiation of an EPA between CARIFORUM and the 
EU: Implications for Agriculture and Farmers of the Windward Islands, by 
C. Preville, WINFA, November 2006, www.bananalink.org.uk

Pour que le commerce proþte aux femmes. Lõimpact potentiel des APE sur 
l’égalité de genre, One World Action, août 2006, www.oneworldaction.
org

Sustainable Development and RTAs – Caribbean Workshop on building sustai-
nable development issues into EPAs - Final Report and executive summary, 
by SIA-ACP, November 2006, www.sia-acp.org

Southern Africa and the trading relationship with the European Union (EU), 
by R. Sandrey, T. Fundira, tralac Trade Brief No. 1, January 2007, www.
tralac.org

Slamming the door on development. Analysis of the EU’s response to the 
Paciþcõs EPA negotiating proposals, by B. Coates, N. Braxton, Oxfam Inter-
national Background Paper, December 2006, www.oxfam.org.nz

Résolution sur l’état des négociations des APE, Assemblée Parlementaire 
Paritaire ACP-UE, Bridgetown, November 2006, www.europarl.europa.eu 

Rapport sur la revue des négociations de l’APE UE-Afrique de l’Ouest, 
Proposition de l’Afrique de l’Ouest, CEDEAO-UEMOA, novembre 2006, 
www.inter-reseaux.org  

Rapport Complet de l’évaluation à mi-parcours des négociations de l’APE 
entre l’Afrique de l’Ouest et l’UE, ROPPA, novembre 2006, www.inter-
reseaux.org 

David et Goliath: argumentaire contre les APE entre l’UE et les pays ACP, J. 
Berthelot, Solidarité, décembre 2006, http://solidarite.asso.fr 

Commerce et d®veloppement: r¯gles et enjeux pour lõAfrique, N. Ponty, 
Centre d’économie du développpement, décembre 2006, http://ced.
u-bordeaux4.fr 

Décisions, résolutions et déclaration de la 84ème session du Conseil des 
Ministres ACP, Khartoum, Soudan, décembre 2006, www.acp.int 

Khartoum Declaration issued by the 5th Summit of the ACP Heads of State 
and Government, Khartoum, 8 December 2006, www.5thacpsummit.gov.
sd

African Union Trade Ministers Declaration on EPAs, 16 January 2007,  www.
uneca.org

AU Trade Ministers Background Brief on EPAs, 3rd extraordinary session of 
AU Trade Ministers, 16 January 2007, www.africa-union.org 

Trade liberalisation and þnancial compensation: The BLNS states in the 
wake of the EU-South African trade and development agreement, by S. 
van der Staak, Research report No. 84, Leiden, African Studies Centre, 
2006, www.ascleiden.nl 

Supporting SMEs Development and the role of Microþnance in Africa, by R. 
Mwaniki, INAFI Africa Trust, presented at the Africa Union Private sector 
forum, November 2006, www.africa-union.org

Empowering the Africa Private Sector and Promoting Made in Africa: The Role 
of African Women Entrepreneurs and the Informal Sector, by Lucia Akosua 
Quachey, Presented at the African Union Private Sector Forum, November 
2006, www.africa-union.org

Domestic Regulations and the GATS: Challenges for African Countries, by 
R. Wanjala, Prepared for the Regional Dialogue for Eastern and Southern 
Africa on Trade in Services and Sustainable Development, October 2006, 
www.ictsd.org

Jan-Fev 	Réunion de haut niveau du RPTF de la SADC en parallèle avec 
des reunions des ON/OR et des n®gociateurs principaux des deux 
parties, au niveau ministerial ou des secrétaires permanents, et 
réunion des hauts responsables APE sur le commerce 

	 La CEMAC programme des réunions de relance des négociations 

Février	
	 Conseil des Ministres de la SADC
2-3	 Council for Trade and Economic Development (COTED). Jamaica
3	 Réunion du Conseil des Ministres du commerce CARIFORUM. 

Jamaique
5-6 	 Joint Meeting of the Prime Ministerial Sub-Committees on CSME and 

External Trade Negotiations. Jamaica
5	 Négociations de l’APE CEDEAO-UE
5	 Réunion des Ministres de la CEDEAO avec les Commissaires 

européens au Développement et au Commerce 
6	 Réunion de la CEMAC avec les Commissaires européens au 

Développement et au Commerce 
6-7	 Réunion de suivi technique du groupe ACP sur les APE
8	 Caribbean RNM regional preparatory meetings 
12-13	 R®union du groupe dõexperts ad hoc sur lõexamen des n®gociations 

des APE.  Nairobi 
Mi-fév	 Caribbean-EC Technical Negotiating Groups meetings
15 	 Une r®union pour discuter de lõ®tude de la CEA sur lõexamen des 

APE se tiendra en Afrique
20	 La semaine sera dédiée à des réunions techniques et ministérielles 

entre l’AfOA et l’UE sur les APE 
Fin	 LõAfOA et la CE auront une deuxi¯me s®rie de n®gociations au 

niveau technique, des ambassadeurs et des hauts responsables et 
ministériel 

26-27	 R®union des n®gociateurs du Paciþque avec la soci®t® civile sur les 
APE

27	 Réunion des ministres ACP sur les APE   
28 	 Comité ministériel ACP sur le Commerce

Mars
1	 Comité conjoint des ministres du Commerce ACP-UE 
2	 Comité ministériel ACP sur le Commerce
12-13	 Conseil informel de l’UE sur le développement à Bonn. Une réunion 

avec les n®gociateurs principaux ACP se tiendra en marge du Conseil 
Fin	 Mini-ministérielle à Genève. Dernière opportunité pour la reprise 

des négociations.  


